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La date d’établissement du rapport ne doit pas dépasser la 
date de visite + 1 mois.

Nombre de niveaux HABITABLES (pris en surface de référence).

Informations diagnostiqueur / société COMPLETES

EC

ENC

EC

ENC

Ecarts donnés à titre indicatif 

(différences de notation entre Surveillance doc et CSO)

Ecart Critique

Ecart Non critique

 Notes pédagogie / commentaires pouvant 
donner lieu à écart non critique ou critique
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N° ADEME DPE facultatif
S’il est présent, les données présentes sur les fiches 
techniques (en fin de rapport) entre le DPE et l’audit doivent 
être STRICTEMENT identiques.

Les pages grises décrivent l’état initial du logement : c’est 
une photographie à l’instant T. Elles contiennent des 
informations sur la réalité du logement.



Les explications doivent être PERSONNALISEES à la réalité 
actuelle du logement. 
En supplément, un texte standardisé sur la méthodologie 
conventionnelle peut être inséré (il ne doit pas contenir le mot 
« DPE » mais « audit énergétique »). Pdg



Nombre de pièces principales inclues en Sref :
toute pièce de plus de 9m² ayant pour but le sommeil ou le 
séjour.

Nombre de niveaux HABITABLES (pris en surface de référence).

Par niveau, décrire les pièces présentes, éventuellement leur 
surface.
Profiter de cette description pour préciser si la pièce est inclue 
ou exclue de la Sref (notamment pour les pièces litigieuses : 
buanderie ou atelier en RDC, garage chauffé, comble aménagé 
non chauffé, etc.)

Texte rédigé sur des bâtiments mitoyens : maison accolée, 
grange, etc.

Texte rédigé sur :
• l’environnement du bien : maison en pierres apparentes au 

cœur d’un hameau historique, chalet structure bois en forêt, 
maison type années 1970 contrastant avec le quartier 
historique de maisons Belle Epoque…

• Zonage PLU / SCOT etc.
• bâtiment classé
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Répertorier les points positifs et négatifs du confort d’été :
• Toiture isolée
• Inertie des murs
• Logement traversant
• Présence de ventilateurs fixes
• Présence de protections solaires
La VMC n’est pas un point positif ou négatif.
On peut citer la présence d’une climatisation comme une 
preuve de confort passif insuffisant…

Décrire l’état de l’équipement

Une ventilation naturelle ne doit pas être considérée comme 
fonctionnelle, afin de ne pas induire en erreur le lecteur à qui 
l’on préconisera une VMC lors de l’étape 1.
En cas de présence de VMC, vérifier que les débits soient 
conformes aux minimums attendus.
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Caractéristiques techniques et architecturales :
Etudier les 6 postes de travaux + VMC :
Murs (avec orientation) Plafonds  Planchers
Menuiseries Chauffage ECS VMC

Donner leur nature, leur état, les éventuelles contraintes, avec 
photos (notamment chauffage : détailler les différents 
éléments).

Exemples :
Description : ballon d’eau chaude sans catégorie 300L. Peu performant 
et volume trop important au regard de la taille du logement.
Conseil : lors de la rénovation énergétique, il sera conseillé de le 
changer pour un système plus performant et moins volumineux.

Description : fenêtres bois récentes (<10ans), en bon état, présentant 
une bonne isolation et une bonne étanchéité à l’air.
Conseil : il est conseillé de conserver ces fenêtres.

Description : plancher bas dalle béton non isolée sur terre plein. HSP 
2.4m
Conseil : L’isolation de la dalle n’est pas une priorité, les contraintes 
techniques de mise en œuvre étant importantes au regard du faible 
enjeu énergétique lié aux déperditions limitées de ce poste.

PC >1997 :  indiquer la nécessité de réaliser un RAAT avant tout 
démarrage des travaux (idem Pb AT). ENCPdg EC



Caractéristiques patrimoniales :
Mentionner les éventuelles caractéristiques méritant d’être 
conservées / rénovées impactées par la rénovation 
énergétique, avec photos
Indiquer tout classement aux monuments historiques.

Décrire 
• les pathologies observées en rapport avec la rénovation 

énergétique, 
• leurs conséquences et les conseils de traitements 

envisageables,
• avec photos.

Si des solutions de traitement ne sont pas proposées, il peut 
renvoyer vers une expertise. 

Dans le cas d’AE pour une vente : 
NC, les contraintes économiques de l’acquéreur ne sont pas 
connues.

Dans le cas d’AE incitatif : 
Evoquer le budget des acquéreurs et la situation fiscale leur 
permettant, ou non, d’obtenir des aides.
Indiquer une éventuelle valeur vénale connue.
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Mentionner :
• Les points sécuritaires sans lien avec la rénovation 

énergétique (ex. : garde corps descellé)
•  la nécessité de supprimer les pathologies avant de 

démarrer les travaux de rénovation énergétique, et que cela 
n’a pas été chiffré dans les travaux

• Tout autre point non évoqué précédemment en lien avec 
l’état initial du bien

Plan du bien en état initial.
Mettre en évidence la surface de référence, éventuellement  
les pathologies / caractéristiques mentionnées plus haut.
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2 scenarii a minima, respectant les règles :
• 1 scenario en 1 seule étape
• 1 scenario en plusieurs étapes (2 a minima)

Atteinte de la classe B et A au final (ou C dans les logements 
F/G).

Possibilité de scenario additionnel. S’il ne respecte pas les 
règles, commenter.

En rénovation par étapes :
• 2 étapes minimum

• 1ère étape :
• Isolation de l’enveloppe + VMC en priorité
• Saut de 2 classes
• 2 postes d’isolation traités a minima

• 2ème étape :
• Changement des systèmes CH et ECS

Les pages orange décrivent le projet de rénovation énergétique. 

Attention à la cohérence des travaux , ex. :
• Régulation : pas de vannes thermostatiques sur des 

radiateurs électriques…
• Épaisseur de l’isolant cohérent avec le R
• SCOP en rapport avec le lien et la typologie (HT / BT 

notamment)
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Le rapport redirige le propriétaire vers le site FranceRénov’. 
Les aides listées doivent correspondre aux scénarios présentés 
(rénovation d'ampleur ou rénovation par geste). 
Des précisions sont à donner pour les aides locales listées. 
Les outils pour limiter le reste à charge (éco-PTZ) sont à inclure.
Le chiffrage des aides est un complément et n'est pas obligatoire. 

Se placer en posture « devis artisan »

Respecter tous les points du guide général d’audit et de la grille de 
contrôle

Si seules certains éléments sont impactés, préciser lesquels (Ex : 
mur Nord du RDC, fenêtres en simple vitrage, etc.). Repérables sur 
le plan du scenario également.

Compatibles avec les spécificités du bâti et ses pathologies. 

Plusieurs étapes de travaux cohérentes entre elles (ne 
compromettant pas la faisabilité technique et/ou économique des 
étapes suivantes).

Traitement des interfaces et interactions entre les lots. 

Les performances minimales indiquées doivent respecter les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et le cas 
échéant permettre au propriétaire de mobiliser les aides 
financières listées dans la partie « Aides financières mobilisables ».
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Toiture
• Technique (ITI / ITE, soufflage, panneau déroulé …)
• type d’isolant recommandé
• Résistance thermique minimale attendue (réglementaire et/ou pour 

l’obtention des aides)
• Surface isolée en m2 et rapport  (surface isolée / surface totale de 

ce type de paroi).

Murs
• Orientation (N-S-E-O)
• Type d’isolant recommandé
• Technique (ITI ou ITE)
• Résistance thermique minimale attendue (réglementaire et/ou pour 

l’obtention des aides)
• Surface isolée en m2 et rapport  (surface isolée / surface totale de 

ce type de paroi).
• ITI : nouvelle SHAB /HSP (à prendre en compte dans la simulation 

3CL)

Plancher bas
• Technique (ITI / ITE, en sous-face, sur plancher, en pose de 

panneau, en projection…)
• type d’isolant recommandé
• Résistance thermique minimale attendue (réglementaire et/ou pour 

l’obtention des aides)
• Surface isolée en m2 et rapport  (surface isolée / surface totale de 

ce type de paroi).

ENC EC

ENC EC

ENC EC



Menuiseries
• Type (fenêtre battante, fenêtre coulissante, double fenêtre, porte 

fenêtre battante avec soubassement, paroi en brique de verre, etc.)
• Matériau principal du cadre et du dormant (PVC, bois, métal, etc.)
• Type de vitrage (simple vitrage, double vitrage, triple vitrage, simple 

vitrage avec survitrage)
• performances thermiques (Uw ou Ujn ou Ug et Sw, si paroi vitrée)
• Type de volet (volet battant, persienne avec ajours fixes, volet 

roulant PVC, etc.), ou préciser la conservation des volets existants

VMC
• type de système (autoréglable, hygro A, hygro B, DF, etc.)
• Conditions d'installation (ex : emplacement, caisson, entrées d’air, 

gaines techniques, etc.)
• Puissance
• Propositions pour garantir le bon fonctionnement du système 

(emplacement accessible du caisson si VMC double flux, 
détalonnage des portes, etc.)

Lier les travaux induits aux travaux de rénovation énergétique :
Exemple :
ITI murs :
• Dépose et repose des équipements muraux
• Adaptation des réseaux électriques et hydrauliques
• Reprise des finitions intérieures
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Chauffage
• Type d'énergie
• Performance minimale attendue (ETAS pour les 

équipements de chauffage, SCOP pour les PAC avec 
mention des T° des sources chaude et froide pertinentes, 
etc.)

• puissance
• Type de générateur
• Type d'émetteurs (ou leur éventuelle conservation)
• Type de stockage et emplacement (chauffé ou non)
• Travaux connexes sur les réseaux et la régulation

Préciser la conservation/ajout éventuels de systèmes annexes 
(poêles, radiateur électrique en SDB…). L’intégrer en 
simulation 3CL. ENC EC



ECS
• Type d'énergie
• Type de générateur 
• Performance minimale attendue (ETAS pour les 

équipements de chauffage, SCOP pour les PAC avec 
mention des T° des sources chaude et froide pertinentes, 
etc.)

• Puissance et puissance électrique nécessaire
• Capacité
• Type de stockage et emplacement (chauffé ou non)

Peuvent aussi être mentionnés des précisions sur le 
générateur, la prise d'air sur air ambiant ou sur air extérieur, la 
distribution prévue et son isolation, etc.

Montant estimé en € TTC (fournis et posés). 
La TVA appliquée est majoritairement la TVA à taux réduit 5,5%. 
Les autres travaux de rénovation (n'améliorant pas l'efficacité 
énergétique du logement comme des travaux de plomberie) 
bénéficient dans la majorité des cas d'un taux de TVA de 10 %.
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Renseigner à titre d’exemples les éléments suivants : 
• Les justifications de vos choix de travaux, ex. :

• Ordre prioritaire isolation + VMC pour diminuer les 
déperditions, pour un bon dimensionnement des systèmes 
par la suite.

• ITE murs : pas de perte de SHAB, conservation de l’inertie, 
diminution des ponts thermiques, etc.

• Isolation ouate de cellulose soufflée en combles : rapidité de 
mise en œuvre, éléments de charpente rendant difficile des 
éléments déroulés, perspirance du matériau biosourcé, etc.

• PAC HT : conservation des émetteurs existants, mais 
dégradation du SCOP, etc.

• Des recommandations sur la gestion et l’entretien du système de 
chauffage et d’ECS 

• Des recommandations sur la gestion et l'entretien du système de 
ventilation existant permettant d'assurer des conditions 
satisfaisantes de renouvellement de l’air

• Des recommandations sur le traitement satisfaisant des interfaces
• La source utilisée pour estimer le montant des travaux
• Le recours à une dérogation : associés à des contraintes 

architecturales, patrimoniales, techniques ou économiques (coût 
des travaux disproportionnés vs la valeur vénale)

• Préciser comment sont exprimées les performances des 
équipements (ETAS / COP / régulation de chauffage)
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Exemples, à détailler et à personnaliser :

Travaux en une seule étape
• Performance énergétique optimisée dès la fin des travaux. 
• Meilleure cohérence globale de la rénovation. 
• Traitement plus efficace des ponts thermiques et de l’étanchéité à 

l’air. 
• Réduction des reprises et surcoûts ultérieurs. 
• Limitation des nuisances grâce à un chantier unique. 

Travaux en plusieurs étapes
• Investissement réparti dans le temps. 
• Souplesse dans l’organisation du projet. 
• Possibilité de prioriser les travaux les plus urgents. 
• Adaptation progressive aux besoins et au budget du ménage. 
• Réduction de l’impact immédiat des travaux sur l’occupation du 

logement.

Insérer les travaux prévus sur ce scénario
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A n’insérer qu’en 
AE incitatif

A personnaliser 
en fonction des 
équipements 
prévus
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Adapter le lexique aux termes employés dans le rapport ENC



Données techniques initiales

Il n’est pas accepté de valeurs inconnu ou par défaut. Si 
toutefois cela devait être nécessaire, commenter.

Attendus / Ecarts :
Se reporter au document « rapport DPE »
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